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D'ordre du Comité exécutif de l'organisation de libération de la Palestine, 
investi des pouvoirs et des responsabilités du Gouvernement provisoire de 1'Et.t de 
Palestine, j'ai l'honneur d'appeler d'urgence votre attention sur les faits 
suivants : 

Le 27 août 1989, Israël, la puissance occupante, a expulsé vers le Liban et la 
France cinq Palestiniens du territoire palestinien occupé, dont les noms suivent : 

1. Bila1 Issedine Shakashir, 
37 ans, de Naplouse 

2. Majca Abdullah Labadi, 
39 ans, d'Abou-Dis 

3. Mohsmmed Abdul Jailil M'tur, 
39 ans, d’Ai-Birfh 
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4. Odeh Yusef Ma’ale. 
31 ans@ de Kafr-Na’ameh 

5. Taysir Rajab Aruti, 
43 ansr d’Al-Bireh 

La Palestine tient à souligner que leur expulsion constitue une violation 
flagrante de la quatriéme Convention de Genève relative à la protection des 
personnes civiles en temps de guerre, en date du 12 août 1949, de la Dklaration 
universelle des droits de l’homme et de nombreuses rholutions de l’Organisation 
des Nations Unies sur 1s question de Palestine, en particulier des résolutions 
607 (1988), 608 (1988) et 636 (1989) du Conseil de sécurit8. 

Il faut amener Israël@ la puissance occupante, à assurer le retour des 
PalestinOeas expulsés , en toute sécurité, i leur domicile, et k s’abstenir de 
commettre de nouveau de pareils actes. 

La situation dans le territoire palestinien occupé ëst extrêmement gravé ët 
appelle une action immédiate de la communauté internationale. En portant les faits 
ci-deésus à votre connaissance, la Mission permanente d’observation de la Palestine 
aupr8s de l’Organisation des Dations Unies demande que les mesures voulues soient 
prises. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document officiel de l’Assemblée générale, au titre des points 37, 39 
et 78 de l’ordre du jour provisoire , et du Conseil de sécurité. 
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